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PRODuCtiON DuRABLE DE RESSOuRCES 
ALiMENtAiRES MARiNES : DES PECHERiES 
viABLES DANS uN MONDE CHANGEANt
Philippe Gros

Les experts mondiaux s’accordent avec la FAO1 pour constater 
que l’essor d’après-guerre des pêches maritimes a pris fin au cours 
des années 80. Le développement de l’aquaculture est devenu si-
gnificatif pendant la décennie 90, lorsqu’il a relayé la croissance 
de la production halieutique - qui avait atteint le plafond de 90 à 
95 millions de tonnes/an au voisinage duquel elle est demeurée 
depuis. Répondre à l’augmentation de la demande mondiale 
de produits aquatiques pour l’alimentation humaine requiert 
à la fois une gestion durable des ressources halieutiques 
et une croissance durable de la production aquacole. Les 
parties concernées (professionnels, administration, recher-
che, représentants de la société civile) sont face à un défi : 
comment concilier la conservation des ressources vivantes 
- et plus généralement de l’ensemble des «biens et services» 
des écosystèmes marins - avec la profitabilité socio-écono-
mique de la pêche et de l’aquaculture ?

1.  Productions mondiale et européenne des 
pêches et de l’aquaculture - chiffres-clés

En 2006, la pêche et l’aquaculture mondiales ont ensemble produit 
144 millions de tonnes (Mt)2 de poissons, mollusques et crusta-
cés, d’une valeur totale (prix à la première vente) de 170 milliards 
de dollars US (mM$). Les parts de la pêche et de l’aquaculture 
s’élèvent respectivement à 92 Mt (91 mM$) et 52 Mt (79 mM$). 
Ne sont comptabilisés dans ces déclarations officielles3 ni les rejets 
de la pêche (de l’ordre d’une dizaine de Mt/an)4, ni les captures 
de la pêche illégale5, dont la valeur avoisinerait 10 % de celle des 
exportations6. A l’échelle mondiale, on estime à 43,5 millions le 
nombre d’emplois directs dans le secteur primaire des productions 
alimentaires d’origine aquatique.

Plusieurs traits distinguent intrinsèquement l’aquaculture de la pê-
che (contrôle de l’élevage, domestication des espèces, droits de 
propriété, …), mais aussi le fait que 60 % du volume de la pro-
duction aquacole provient de milieux d’eau douce ou saumâtre, 
alors que la production halieutique est à 90 % d’origine marine7. En 
2006, 66 % des 82 Mt débarquées par les pêches maritimes pro-
venaient de quatre grandes régions océaniques (Pacifique nord-
ouest, 21,6 Mt, Pacifique sud-est, 12,0 Mt, Pacifique centre-ouest, 
11,2 Mt, et de l’Atlantique nord-est8, 9,08 Mt). Soulignons enfin 
qu’à elle seule l’aquaculture chinoise a contribué à 67 % (34,4 Mt) 
du volume de la production aquacole mondiale, proportion qui at-
teint 90 % quand on ajoute les productions des autres pays d’Asie 
et du Pacifique (notamment l’Inde, le Viêt-Nam, la Thaïlande, le 
Bangladesh et l’Indonésie).

Il a été exclusivement question de productions animales dans ce 
qui précède, et il en sera de même dans ce qui va suivre. Rap-
pelons néanmoins l’existence d’une aquaculture de végétaux, 
pour l’essentiel développée en Asie et dans les pays du Pacifique 
(principalement Chine, Philippines, Indonésie, Corée, Japon). La 
récolte 2006 - en grande majorité des algues brunes et des algues 
rouges - s’élève à 15,1 Mt (7,19 mM$). En incluant l’exploitation 
des végétaux aquatiques non cultivés, la récolte mondiale s’élève 
à 16,2 Mt.

Dans le concert des grands Etats pêcheurs, le poids de 
l’union européenne est loin d’être négligeable. En 2006, la 
production halieutique de l’UE-27 (5,6 Mt) vient au 3ème rang en 
volume derrière celle de la RP Chine (17 Mt) et du Pérou (7 Mt). Il 
faut cependant noter qu’au cours de la décennie 1997-2006, le 
total des prises déclarées de l’UE-27 a décrû de 7,6 à 5,7 Mt/an 

(- 26 %). Le Danemark, l’Espagne, le Royaume-Uni et la France, 
qui déclarent chacun plus de 0,5 Mt/an, réalisent ensemble plus de 
la moitié de ces prises.

Avec une production aquacole de 1,3 Mt (2,8 M€) en 2006, l’UE-27 
ne «pèse» que 2,5 % du volume de la production mondiale (5 % 
en valeur), loin derrière les pays d’Asie et du Pacifique. L’aquacul-
ture de l’UE est dominée par la mytiliculture et par l’élevage des 
salmonidés (saumon en mer, truite en eau douce). Les principaux 
Etats membres (EM) aquaculteurs sont l’Espagne, la France, l’Italie 
et la Grèce.

2.  Commerce international des aliments d’ori-
gine aquatique

Une fraction croissante de la production mondiale de la pêche et de 
l’aquaculture est exportée (en 2006, 37 % en équivalent poids vif). 
La valeur des exportations9 a atteint en 2006 le record de 86 mM$ 
- une augmentation de 55 % depuis 2000. Il doit être souligné que 
la valeur totale des exportations des EM de l’UE-27 - 21,6 mM$ en 
2006 - a crû de 83 % depuis 2000, mais aussi que 86% de cette 
valeur est le fait d’exportations vers d’autres pays d’Europe. Une 
grande part du flux des exportations mondiales (49 % en valeur et 
59 % en volume) provient de pays en développement (PED). Pour 
ces pays, c’est là une recette nette de près de 25 mM$ en 2006 
(vs. 7,2 mM$ en 1986).

La valeur totale des importations mondiales des produits de pêche 
et d’aquaculture - réalisée à 80 % par les pays industrialisés - a 
augmenté de 49 % depuis 2000, jusqu’au nouveau record de 2006 
(90 mM$). Avec une consommation moyenne par habitant de 
21,4 kg/an10, l’uE-27 (qui produit à peine plus de 4 % du total 
mondial des productions animales aquatiques) est de plus 
en plus dépendante de ses importations, dont la valeur a at-
teint 37,5 mM$ en 2006 (+ 85 % depuis 2000, + 14 % depuis 
2005). Il convient de préciser que 45 % des importations des EM 
de l’UE-27 proviennent d’autres EM. Six d’entre eux figurent parmi 
les 10 premiers importateurs mondiaux. L’Espagne (6,36 mM$) et 
la France (5,07 mM$) occupent les 3ème et 4ème rangs, après le Ja-
pon (14,0 mM$) et les USA (13,3 mM$). En revanche, trois EM seu-
lement apparaissent en 2006 parmi les dix "top exporters" (Dane-
mark, Espagne et Hollande, 9,65 mM$ au total), en tête desquels 
la RP Chine, la Norvège, la Thaïlande et les USA (respectivement 
8,97 - 5,50 - 5,24 - 4,14 mM$).

Dans l’uE-27, la pêche et l’aquaculture sont relayées à l’aval 
par un dynamique secteur de transformation des produits 
(poissons, mollusques et crustacés), dont les 4 000 entreprises (30 
% de plus de 20 salariés) emploient 130 000 personnes et génè-
rent un chiffre d’affaires trois fois supérieur à celui de la pêche. Les 
industries alimentaires d’Espagne, du Royaume-Uni, de France11 
et d’Allemagne créent 62 % de la valeur totale des produits aqua-
tiques transformés dans l’UE12.

En France, la consommation annuelle de produits aquatiques a 
progressé au cours des quinze années écoulées, d’en moyenne 
27 kg/habitant en 1990 jusqu’à 36 kg/habitant dans les années ré-
centes (équivalent poids vif, DOM inclus). Pendant la période 2004-
2006, la consommation nationale annuelle moyenne se compose 
de 20,5 kg de poissons marins (dont 7 kg de poissons pélagiques), 
de 2,7 kg de salmonidés, de 1 kg de poissons d’eau douce ou am-
phibiotiques, de 8,8 kg de mollusques, et de 2,7 kg de crustacés. 
L’approvisionnement alimentaire s’élevait en 2007 à 2,19 Mt (4,25 
mM€), reposant sur un flux d’importations de 1,93 Mt (3,84 mM€) 
en provenance -dans des proportions équivalentes - de l’Europe 
et du reste du monde, et complété par une partie de la produc-
tion nationale (qui, en volume, ne couvre qu’environ le tiers des 
besoins). Les exportations françaises (513 mt, 1,34 mM€) sont à 
86 % dirigées vers l’Europe. En 2007, le bilan des échanges 
commerciaux français de produits de pêche et d’aquacul-
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ture se solde par un déficit de 2,5 mM€13. Le tiers seulement 
de la consommation française est satisfait par la production 
nationale de la pêche (600 mt/an en moyenne au cours de la 
dernière décennie, 573 mt en 2006) et de l’aquaculture (239 mt en 
2006, dont conchyliculture : 190 mt).

Les éléments qui ont été précédemment rappelés attestent le rôle 
significatif de la France en tant qu’Etat membre pêcheur et 
aquaculteur de l’uE-27. La pêche et l’aquaculture françaises 
occupent l’équivalent de plus de 20 000 emplois à temps plein 
(ETP), auxquels s’ajoutent les 13 000 ETP du secteur de la trans-
formation. De fait, l’activité et la richesse créées par la petite pêche 
côtière (les bateaux de moins de 12 m de longueur rassemblent les 
¾ des 5 200 navires de la flotte de pêche métropolitaine française, 
auxquels il faut ajouter les 2 400 unités des DOM)14 et par l’aqua-
culture (3700 entreprises conchylicoles) irriguent et structurent le 
tissu socio-économique des nombreux territoires littoraux et insu-
laires15 bordés par les eaux de la ZEE (Zone économique exclusive) 
française, la 2ème du monde16.

3.  Exploitation des stocks halieutiques : état des 
lieux

Depuis l’après-guerre, on ne considère plus les ressources de 
l’océan comme inépuisables. La reconnaissance de leur caractère 
fini est la principale motivation de la question centrale de l’ajuste-
ment du prélèvement de la pêche au potentiel de production des 
écosystèmes.

Cette question ne doit pas occulter le fait que la pêche n’est pas 
réductible à sa contribution à la sécurité alimentaire. C’est une 
activité fortement structurante du tissu socio-économique de 
nombreuses régions côtières, dimension territoriale révélée par la 
composition de la flotte mondiale. La FAO17 l’estime formée d’envi-
ron 4 millions de navires, dont seulement 1,3 millions sont pontés, 
et dont les deux tiers des 2,7 millions de navires non pontés ne 
sont pas motorisés –traits qui soulignent l’importance globale des 
petites pêcheries côtières. Rappelons en ce sens que 83 % des 
88 520 navires de la flotte de pêche de l’UE-27 sont des bateaux 
de moins de 12 m de longueur, qui en majorité pêchent préféren-
tiellement dans la mer territoriale à l’aide d’engins "passifs" (filet, 
palangre et ligne, casier).

3.1. Etat des stocks vs. objectifs de gestion

C’est principalement le CIEM (Conseil International pour l’Explora-
tion de la Mer18, organisation scientifique intergouvernementale), qui 
réalise pour l’UE la majorité des évaluations de l’état des stocks19 
de l’Atlantique nord-est et de la mer Baltique, sachant qu’une 
partie seulement de ces stocks est l’objet d’une expertise. Ainsi 
l’Agence européenne pour l’environnement - AEA - indique-t-elle 
que l’état de 54 % des stocks de l’Atlantique nord-est n’a pas été 
évalué en 2006 (67 % en Baltique, 81 % dans l’Arctique)20. Classi-
quement, le CIEM considère qu’un stock est en bon état lorsque 
la biomasse des adultes (B) et le taux de mortalité due à la pêche 
(F) sont respectivement supérieure et inférieur à des valeurs-seuils 
(resp. Bpa et Fpa). Un taux F qui dépasse Fpa engendre un risque de 
surexploitation (effective au-delà du seuil Flim), et à une biomasse 
inférieure à Bpa est attaché un risque d’altération du potentiel repro-
ductif du stock (altéré en-dessous du seuil Blim). C’est parce que 
l’identification des limites Flim et Blim est entachée d’incertitude que 
sont définis les seuils dits "de précaution", indicés par "pa" (pour 
precautionary approach). Au-delà des limites Flim et Blim, le stock est 
en danger d’effondrement.

Avec ces conventions, la proportion des stocks évalués en 2006 
et jugés en bon état atteignait, par exemple, 56 % en mer du Nord 
et 70 % en mer Celtique. Il faut cependant souligner qu’un stock 
en bon état (i.e., correctement situé vis-à-vis des seuils Bpa et Fpa) 

n’est pas nécessairement exploité de façon optimale. En adop-
tant pour critère d’optimalité le maximum de biomasse que l’on 
peut en moyenne extraire durablement d’un stock (i.e., sans altérer 
son potentiel reproductif), on définit l’exploitation au "rendement 
maximal durable" (RMD, plus connu sous son acronyme anglo-
saxon MSY, Maximum Sustainable Yield), rendement obtenu pour 
des valeurs du taux F bien inférieures à Fpa. En dépit des critiques 
qui ont été formulées à son encontre21, l’objectif de gestion MSY 
est inscrit dans de nombreux accords internationaux, tout spécia-
lement la Convention des Nations-Unies de 1982 sur le droit de la 
mer (et dans l’un de ses instruments, l’accord sur les stocks che-
vauchants et de grands migrateurs, 1995), le chapitre 17 d’Action 
21 (1992), le Code de conduite pour une pêche responsable de la 
FAO (1995), et le plan d’application du Sommet de Johannesburg 
(2002)22. En France, l’objectif MSY (sous l’appellation rendement 
maximal soutenable) figure dans le premier chapitre du Plan d’ave-
nir pour la pêche (2006)23.

Les modèles de dynamique de population permettent de calculer 
les "cibles" (biomasse BMSY, taux de mortalité par pêche FMSY) as-
sociées à l’objectif MSY. On peut donc comparer le régime d’ex-
ploitation actuel des stocks à celui qu’il devrait être en régime de 
rendement maximal durable. L’Ifremer a réalisé cet exercice pour 
plusieurs stocks communautaires dont la France exploite un quo-
ta24. Certains d’entre eux ont été jugés en bon état par le CIEM en 
2008 (l’églefin de Rockall, l’églefin de mer du Nord, le lieu noir de 
mer du Nord et d’ouest-Ecosse, la sole de mer Celtique, la plie de 
mer du Nord, le stock nord de merlu). Néanmoins, seul l’églefin de 
Rockall est exploité à un régime proche du MSY. D’autres stocks 
sont soit surexploités (sole de Manche ouest), soit leur potentiel 
reproductif est altéré (stocks de morue de mer du Nord et de mer 
Celtique). Pour atteindre l’objectif MSY, le taux de la mortalité due 
à la pêche devrait être divisé par un facteur
-  d’environ 2 pour le lieu noir de mer du Nord et d’ouest-Ecosse,
-  compris entre 2 et 3 pour les stocks d’églefin et de hareng de mer 

du Nord, pour les stocks de sole  et de morue de mer Celtique, et 
pour le stock nord de merlu,

-  compris entre 3 et 4 pour les stocks de plie de mer Celtique et 
de mer du Nord, de sole de Manche ouest et du golfe de Gas-
cogne,

-  et supérieur à 4 pour le merlan de mer du Nord, les stocks de 
morue de mer du Nord et d’ouest-Ecosse, et la plie de Manche 
ouest.

Ces estimations approchées visent un optimum de productivité 
biologique. En réalité, il convient de plutôt considérer l’objectif MEY 
(Maximum Economic Yield), qui intègre les revenus (vente du pro-
duit de la pêche) et les coûts d’exploitation25. Au MEY correspond 
l’optimum économique, atteint pour un taux de mortalité par pêche 
FMEY inférieur à FMSY. Restaurer les stocks au niveau du MSY ou du 
MEY est un objectif de moyen terme, qui entraîne à court terme la 
diminution des captures. Le processus peut certes être facilité par 
des mesures techniques (amélioration de la sélectivité des engins 
de pêche26), mais la principale difficulté réside dans l’accompagne-
ment socio-économique d’entreprises contraintes à moins pêcher 
pendant une période transitoire.

3.2. Exploitation sous-optimale et surexploitation

Sur la base des déclarations officielles des Etats, c’est-à-dire en 
se limitant aux stocks halieutiques mondiaux qui sont l’objet d’une 
évaluation, la FAO estime qu’ils sont pour la moitié d’entre eux ex-
ploités au maximum de leur potentiel depuis 30 ans, qu’un quart 
est surexploité ou épuisé (vs. 10 % il y a 30 ans), et qu’un quart 
est modérément sous-exploité (vs. 40 % il y a 30 ans). Comparée 
à ces proportions moyennes, la situation apparaît encore plus pré-
occupante en Atlantique nord-est.

Avant de décrire schématiquement le processus qui mène à la su-
rexploitation, observons que la production halieutique mondiale, 
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d’environ 1,5 à 2 Mt en 1850, puis de 18 Mt/an avant la seconde 
guerre mondiale, a crû exponentiellement à partir des années 50 
jusqu’au milieu des années 80. Cette montée en puissance de la 
pêche a certes été accompagnée de mesures de conservation des 
stocks (en général un système couplant une expertise de leur état 
avec un contingentement des prises - le Total Autorisé de Capture 
ou TAC), mais elle est en revanche restée dépourvue de méca-
nismes de régulation de l’accès aux ressources halieutiques. Ces 
dernières, à l’exception de celles de quelques pays (notamment 
Australie, Nouvelle-Zélande, Islande), sont demeurées un patri-
moine commun. Elles ont conservé leur statut juridique (res nullius) 
ou économique (res communis), et sont "indivises ex ante"27. Cette 
propriété, conjuguée à la diminution d’abondance de nombreux 
stocks, a créé une situation de concurrence entre exploitants - 
une course au poisson - qui a eu pour effet d’accroître la capacité 
de pêche28 plutôt que de l’ajuster à la productivité biologique des 
stocks et de leurs habitats. Les flottes de pêche devenues "surca-
pacitaires" sont entrées dans la spirale de la surexploitation, accé-
lérée par la raréfaction des ressources, la nécessité de rentabiliser 
à court terme de l’outil de production, l’allègement par les subven-
tions du coût de l’effort de pêche, et la faiblesse institutionnelle de 
la gouvernance. Notons par exemple qu’en Europe l’augmentation 
de la capacité de pêche individuelle des navires29 a fortement at-
ténué - sinon réduit à néant - l’effet des plans de sortie de flotte, 
destinés à juguler les surcapacités30.

Comme le souligne la FAO31, "des rendements qui diminuent, un 
volume de biomasse en baisse et une rentabilité incertaine, telles 
sont les caractéristiques habituelles de nombreuses pêches com-
merciales […] Les problèmes de surcapacité et de la gestion de la 
capacité de pêche sont devenus des questions-clés de la gestion 
des pêches du nouveau Millénaire. La surcapacité et la surpêche 
sont en fait des symptômes du même problème de gestion sous-
jacent - l’absence de droits de propriété ou de droits d’usage bien 
définis. Si les pêcheurs bénéficiaient de droits exclusifs et plus 
sûrs, ils seraient en mesure d’adapter leur capacité de capture à 
la quantité de poisson disponible, et ils ne seraient pas incités à 
investir dans des capacités excessives afin de capturer le poisson 
avant que quelqu’un d’autre ne le fasse. On peut soutenir que si 
l’on instaurait des systèmes de gestion à base de droits, le problè-
me serait largement résolu et on n’aurait guère besoin d’examiner 
la capacité de pêche comme une question à régler".

Au plan économique, la surcapacité possède un coût. Au milieu 
des années 90, la FAO a estimé à 50 mM$/an le coût de la sur-
capacité de la flotte de pêche mondiale32. Calculée en utilisant les 
coûts réels (non subventionnés), cette valeur approchée mettait 
en évidence l’ordre de grandeur de la compensation par les aides 
publiques. A la suite de ce travail, la Banque mondiale a estimé 
en 1998 que les subventions au secteur de la pêche étaient com-
prises entre 14 et 21 mM$/an33. Ces travaux pionniers, qui ne 
concluaient nullement que les flottes de pêche étaient financière-
ment non-rentables, ont initialisé le processus de restriction des 
subventions, toujours en cours. Ainsi, dans l’UE, les subventions 
pour le renouvellement des navires de pêche ont été supprimées 
au 1er janvier 2005.

De même en 2008, la Banque mondiale et la FAO34 estiment à 50 
mM$/an la différence entre le bénéfice économique réel des pê-
ches maritimes, et le bénéfice que l’on pourrait en attendre si elles 
étaient gérées de façon durable. Dans l’intervalle de confiance [26, 
72 mM$], c’est l’estimation la plus vraisemblable pour l’année de 
référence 2004, en ne tenant compte ni des pertes pour la pêche 
de loisir et le tourisme, ni de celles engendrées par l’IUU fishing, 
ni des conséquences pour l’aval de la filière (commercialisation, 
transformation des produits), ni de l’impact des altérations de la 
biodiversité. Deux causes principales expliquent les "bénéfices en-
gloutis", d’abord l’état des stocks (raréfaction du poisson), ensuite 
la surcapacité, qui entraînent conjointement un accroissement de 
l’effort de pêche et de son coût. Cumulé sur la période 1974-2007, 

le déficit global avoisinerait 2,2 MM$. Soulignant que l’effet sur la 
richesse d’un pays - ou sur son produit intérieur brut - de l’ame-
nuisement du capital naturel que constituent les ressources ha-
lieutiques n’est que rarement comptabilisé, la Banque mondiale et 
la FAO formulent plusieurs recommandations pour mener à bien et 
sans dommages sociaux la nécessaire réforme du secteur35 (sen-
sibiliser les parties concernées, réaliser des expertises régionales 
et par pêcherie, évaluer l’état de l’ensemble des stocks, prendre 
en compte les expériences déjà engagées, garantir l’équité socio-
économique, rediriger les aides publiques i.a. vers le renforcement 
des institutions).

3.3. La dépendance vis-à-vis de l’énergie fossile

Dans la situation actuelle où le volume des captures est maintenu 
au prix d’un effort de pêche accrû, la rentabilité économique des 
pêcheries se trouve contrainte par la maîtrise des dépenses de 
carburant, d’autant plus que l’on n’identifie pas à court/moyen 
terme d’alternative au gas-oil. En 2005 a été publiée une étude 
selon laquelle 50 millions de m3 de gas-oil ont été nécessaires en 
2000 pour pêcher 80 millions de tonnes, i.e., les pêches maritimes 
mondiales ont alors consommé en moyenne 625 litres de gas-oil 
par tonne débarquée36. La FAO, qui estime que l’amélioration du 
rendement énergétique de la flotte ne pourra que partiellement 
compenser l’augmentation du prix du carburant, a mis en éviden-
ce les différences entre parts prises par les dépenses de gas-oil 
dans les pêcheries des pays industrialisés et des PED37. Chez les 
seconds, ces dépenses (rapportées à la valeur des débarque-
ments) croissent de 19 à 22 % pendant la période 1995-2003, 
mais demeurent proches de 10 % dans les pays industrialisés. En 
2005, suite au doublement du prix du gas-oil entre janvier 2004 
et décembre 2005, ces mêmes proportions atteignent 43 % et 20 
%, respectivement. Par-delà ces estimations globales, il apparaît 
que les différents métiers de la pêche sont inégalement impactés. 
En se limitant aux pays industrialisés et à l’année 2005, le coût 
du gas-oil représentait 30 % de la valeur des débarquements des 
"démersaux actifs" (chaluts de fond, dragues), 11 % pour les "pé-
lagiques actifs" (chalut pélagique, sennes), et 9 % pour les engins 
"passifs" (casiers, filets).

Les conséquences sont accentuées en France, où les arts traî-
nants (principalement les chalutiers) réalisent près des deux 
tiers de la valeur des débarquements38. L’Ifremer estime que la 
flotte de pêche française (hors les 52 navires de plus de 40 m) 
consomme 300 mt/an de gas-oil - dont ¾ pour les arts traînants. 
Quelques indicateurs permettent d’appréhender le degré de dé-
pendance au gas-oil de différentes catégories de navires, tels que 
la consommation moyenne par jour de mer, la part du carburant 
dans le chiffre d’affaires, la quantité moyenne de carburant pour 
créer 1 € de valeur ajoutée brute39. En se limitant à deux caté-
gories très différentes de la flotte française, les estimations 2006 
sont respectivement 30-120 l/jour, 8 % et moins de 20 cl pour les 
"petits métiers côtiers" (navires de moins de 12 m), jusqu’à plus 
de1 000 l/jour, 25 % et 1,4 l pour les chalutiers de fond de 16 
à 24 m. La perspective d’un carburant durablement cher suscite 
la recherche d’améliorations technologiques dans des domaines 
complémentaires (carburants, motorisation, géométrie des carè-
nes, traînée des engins de pêche), aussi bien que des adaptations 
des stratégies de pêche.

Le rendement énergétique doit aussi être considéré d’un autre 
point de vue, en rapportant à la dépense d’énergie fossile la quan-
tité d’énergie contenue dans les protéines consommables des 
produits de la pêche. Une telle démarche a permis une comparai-
son (sommairement résumée ici) qui suggère que le prélèvement 
de la production biologique naturelle des ressources halieutiques 
possède des performances énergétiques du même ordre - et dans 
bien des cas meilleures - que celles des grands systèmes de pro-
duction animale terrestres40. Selon les informations disponibles, 
l’efficacité moyenne de la pêche apparaît 3 fois moindre que celle 
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de la production de viande de volaille, légèrement meilleure que 
celle des productions laitière et porcine, et plus de 3 fois supé-
rieure à celles d’œufs et de viande de bœuf.

3.4.  Les impacts de la pêche sur les habitats des res-
sources et sur la biodiversité

De nombreux résultats ont été publiés sur ce sujet. Ils exposent 
les modifications observables à différents niveaux d’organisation 
de l’écosystème (celui des communautés animales et végétales 
marines et de leurs habitats, celui des populations - qu’elles soient 
exploitées ou non, et celui des individus). Les travaux les plus clas-
siques traitent du changement à long terme des caractéristiques 
des fonds marins, tant aux plans sédimentaire que faunistique, dû 
aux contraintes mécaniques répétitives des engins de pêche traî-
nants (chaluts, dragues)41. Ils mettent en évidence une évolution 
qualitative des substrats meubles due à la remise en suspension 
de leur fraction fine, à l’appauvrissement de l’épifaune sessile, etc. 
Ces impacts sont généralisés dans les mers épicontinentales in-
tensément exploitées (leur extension spatio-temporelle en mer du 
Nord est cartographiée depuis les années 1830), et ils ont atteint 
les écosystèmes profonds, qu’ils endommagent de façon quasi-
irréversible en altérant des communautés originales à très faible 
capacité de restauration42, par exemple les biotopes construits 
en Atlantique Nord par les récifs des coraux (et aussi d’éponges) 
d’eaux froides. Rappelons la faible productivité de nombreuses 
ressources halieutiques pêchées en eaux profondes43, chez les-
quelles le MSY serait de l’ordre de 1 à 2 % de la biomasse vierge.

Sur les peuplements d’espèces exploitées elles-mêmes, un im-
pact de la pêche a été mis en évidence à la fin des années 90. Il 
s’agit de la diminution régulière du niveau trophique moyen des 
captures dans la plupart des grands bassins océaniques, révéla-
trice de la dégradation des chaînes alimentaires (plus exactement, 
de la structure des réseaux trophiques) dans les océans44. Cela est 
dû à une originalité des réseaux trophiques marins - comparés aux 
terrestres. En règle générale, les poissons prédateurs se nourris-
sent de poissons (ou autres proies) plus petits qu’eux, quelle que 
soit l’espèce de la proie. Par conséquent, quand une pêcherie qui 
se développe réduit d’abord l’abondance des plus vieux individus 
adultes des grandes espèces à croissance lente (et, souvent aussi, 
à maturité sexuelle tardive), elle entraîne la diminution du niveau tro-
phique moyen des peuplements exploités. Ce phénomène (fishing 
down marine food webs) est typique en l’Atlantique nord. Ce n’est 
cependant pas le seul à l’œuvre, car la baisse du niveau trophique 
moyen des captures résulte aussi du développement de pêcheries 
qui ciblent, par exemple, des espèces de petits poissons pélagi-
ques planctonophages (fishing through marine food webs)45.

Pour des raisons techniques (tenant aux méthodes choisies pour 
analyser les données issues de la pêche), des réserves ont été 
émises sur certaines estimations de l’ampleur du déclin de grands 
prédateurs pélagiques. En revanche, une récente publication46 de 
la synthèse de 35 années de campagnes systématiques d’obser-
vation scientifique des grands requins (taille comprise entre 2 m 
- requin gris - et 6 à 7 m - requin tigre) de la côte atlantique des 
USA atteste l’effondrement de leur abondance47. Une conséquen-
ce est la relaxation du contrôle top-down du réseau trophique, et 
le déclenchement d’une "cascade trophique". Ainsi l’abondance 
des proies des grands requins (en particulier les sélaciens méso-
prédateurs - raies et roussettes) a-t-elle augmenté d’un ordre de 
grandeur pendant la période d’étude. D’où une prédation accrue 
sur les proies de ces sélaciens mésoprédateurs, qui ont par exem-
ple décimé une population de pétoncles exploitée par la pêche en 
Caroline du Nord. Bien entendu, les effets des perturbations par 
la pêche du fonctionnement des réseaux trophiques se combinent 
avec d’autres facteurs, climatiques notamment48. Concernant les 
eaux canadiennes par exemple, ces interactions - conjuguées aux 
conditions météo-océaniques défavorables à la morue à partir 
de 1990 - permettent de comprendre a posteriori l’absence de 
restauration des stocks de morue après le moratoire de 1993. 

L’effondrement des stocks a permis le développement des popu-
lations des proies des morues adultes (hareng, capelan, …), po-
pulations qui sont elles-mêmes prédatrices des larves et juvéniles 
de morue49.

La pêche exerce aussi sur les stocks halieutiques une pression 
de sélection "non-naturelle", qui se superpose à la sélection na-
turelle50. En déployant des engins de capture conçus, sauf ex-
ception, pour extraire du stock-cible les plus grands individus, la 
pêche ne modifie pas seulement la composition en taille et en âge 
des populations de poissons. Chez celles qui sont fortement ex-
ploitées, la pêche tend à avantager les poissons capables, par 
exemple, de se reproduire à un âge plus précoce. Ainsi, la morue 
exploitée en mer de Barents et en mer de Norvège devenait elle 
sexuellement mûre vers l’âge de 11 ans à la fin des années 40, 
et vers l’âge de 8 ans à la fin des années 70. Aujourd’hui, on dé-
nombre plus d’une quarantaine d’exemples de populations dont 
la pêche a modifié en quelques décennies les traits d’histoire de 
vie51 (abaissement de l’âge de maturité, diminution de la taille de 
maturité, croissance plus faible, fécondité accrue)52. Il s’agit très 
vraisemblablement d’un phénomène évolutif53, plutôt que d’une 
plasticité phénotypique induite par la pression de pêche. Il s’en-
suit qu’il reste à intégrer ces changements évolutifs aux modèles 
d’évaluation des stocks, modèles dans lesquels les traits d’histoire 
de vie sont supposés constants.
Il est impossible d’évoquer les impacts de la pêche sans mention-
ner les rejets, c’est-à-dire les organismes capturés et remontés 
à bord, puis rejetés à la mer pour plusieurs raisons (espèces non 
ciblées, en dépassement de quota, de taille non réglementaire, de 
peu d’intérêt commercial, etc.). En 1994, la FAO54 a suscité une 
réelle prise de conscience de l’ampleur du gaspillage en estimant - 
avec une forte marge d’erreur - à 30 Mt/an la biomasse totale des 
rejets mondiaux pendant la période 1980-1992. Malgré les correc-
tions dont elle a fait l’objet dès 1996, l’impact psychologique de 
cette évaluation ("the Alverson assessment") a été tel qu’elle est 
demeurée la référence dominante jusqu’aux années récentes55. En 
2005, la FAO a estimé les rejets pour la décennie 1992-2001. Aux 
84 Mt/an débarquées en moyenne, il correspond de l’ordre de 7 
à 8 Mt/an de rejets (pêches maritimes exclusivement, hors IUU 
fishing56 et pêche récréative). Les plus grands volumes sont ob-
servés en Atlantique nord-est (1,4 Mt/an), dans le Pacifique nord-
ouest (1,3 Mt/an) et dans l’Atlantique centre-ouest (0,8 Mt/an). À 
l’opposé, les rejets sont négligeables dans presque toutes les pê-
cheries chinoises, comme dans la plupart des pêcheries d’Asie où 
toute espèce est une espèce-cible. Le principal engin pourvoyeur 
de rejets est le chalut (chaluts à crevettes et chaluts à poissons 
démersaux génèrent ensemble plus de 50 % des rejets mon-
diaux, vs. 22 % des débarquements). Globalement, la tendance 
à la réduction des rejets depuis le début des années 90 peut être 
attribuée (i) au renforcement des mesures réglementaires, à la ré-
duction de l’effort de certaines grandes pêcheries chalutières, à 
l’amélioration de la sélectivité des engins, (ii) au fait que plusieurs 
espèces autrefois négligées sont devenues des espèces-cibles, 
(iii) aux facteurs de nature économique (coût du tri des captures, 
équipages moins nombreux, incitations à l’écolabellisation, etc.) 
ou sociétale (actions des ONG, campagnes dans les médias).

Cette succincte mise en perspective résume comment la pêche 
agit sur la biodiversité, c’est-à-dire sur de très nombreuses es-
pèces qui entretiennent une multitude d’interactions dans une 
immense variété d’habitats. Pour contribuer à réduire le rythme 
actuel d’appauvrissement de la biodiversité marine, des mesures 
sont d’ores et déjà appliquées, conjuguées avec l’expérimentation 
d’outils de conservation émergents : nouvelles méthodes de ges-
tion des usages des biens et services écosystémiques (aires ma-
rines protégées), évolution vers des métiers de la pêche mettant 
en œuvre des techniques moins consommatrices d’énergie et des 
pratiques moins dommageables pour l’environnement, innova-
tions technologiques afférentes (e.g., amélioration de la sélectivité 
des engins de pêche).
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3.5.  La pêche dans le contexte du changement global

Le "changement global" est le fruit d’évolutions interdépendantes 
dans les domaines de la démographie humaine, de l’évolution des 
écosystèmes, du choix des modèles politiques de développement 
socio-économique, etc. On a déjà abordé la croissance de la de-
mande mondiale en aliments d’origine aquatique, l’intensification 
des flux de leur commerce international, l’état de pleine exploita-
tion ou de surexploitation de la majorité des stocks halieutiques. 
On  mentionnera ci-après d’autres facteurs de changement qui 
contribueront à contraindre la trajectoire de viabilité de la pêche et 
de l’aquaculture marines.

•  Le changement climatique. La variabilité du climat est de 
longue date identifiée comme l’une des causes des variations 
naturelles d’abondance des stocks halieutiques - notamment de 
leur recrutement57 - aussi bien aux échelles saisonnière et locale, 
que pluridécennale et globale (i.e., à l’échelle des bassins océa-
niques). Entre autres exemples, les effets des oscillations cou-
plées océan-atmosphère (e.g., NAO en Atlantique Nord, El Niño-
ENSO dans le Pacifique équatorial58) sont de mieux en mieux 
décrits, même s’il demeure difficile de comprendre comment se 
combinent les impacts du climat et de la pêche. A ces fluctua-
tions naturelles se superposent les effets déjà observables du 
réchauffement global, dont l’ensemble des scénarios du GIEC59 
situe le maximum d’augmentation à venir de la température su-
perficielle dans les hautes latitudes de l’hémisphère nord, en 
particulier dans l’Atlantique nord et les mers nordiques voisines 
(de Norvège, de Barents, …), d’où provient la majorité des pro-
ductions halieutique et aquacole européennes. Seront impac-
tées les zones de pêche et d’aquaculture (variation de capacité 
trophique60, acidification des eaux marines61, élévation du niveau 
de la mer et modification du trait de côte, …), les espèces el-
les-mêmes (déplacement des limites biogéographiques62 et des 
voies migratoires, réponses physiologiques et comportementa-
les à des changements de disponibilité en oxygène63, …), et les 
performances économiques d’entreprises qui devront suppor-
ter les coûts de l’adaptation (des infrastructures, des stratégies 
d’exploitation des ressources, …) à ces nouvelles conditions.

•  Les impacts croisés des activités humaines sur la qualité 
des milieux aquatiques. Les écosystèmes marins subissent la 
pression qu’engendrent la pêche (surexploitation de nombreux 
stocks, impacts des engins sur les habitats et les espèces non 
ciblées, simplification de la structure des réseaux trophiques, 
modification des traits d’histoire de vie des populations inten-
sément exploitées, …) et l’aquaculture (introduction d’espèces 
et transfert de pathogènes, pollution génétique, rejets de subs-
tances pharmaceutiques, dépendance des élevages d’espèces 
carnassières vis-à-vis de la pêche minotière, …). Mais plus glo-
balement, l’altération de la qualité des milieux résulte d’abord du 
développement d’activités autres que la pêche et l’aquaculture64 
: pollutions diffuses ou ponctuelles, d’origines agricole, indus-
trielle ou domestique, véhiculées par les eaux ou l’atmosphère, 
chroniques ou accidentelles, etc. Ces impacts entravent l’écoule-
ment d’une production d’aliments aquatiques sains. Ils prennent 
une acuité particulière dans les zones côtières, où, amplifiés par 
l’urbanisation croissante de la frange littorale (aménagement des 
estuaires, régression des zones humides, destruction de nom-
breux habitats, etc.), ils concourent à l’érosion de la biodiversité. 
Ces dommages causés au milieu marin par différents secteurs 
d’activité sont autant d’effets de la concurrence pour l’espace, 
génératrice de conflits d’usage à arbitrer dans le cadre d’une 
gestion intégrée.

4.  L’évolution de la Politique commune de la 
pêche (PCP)

L’acuité du problème de l’usage durable des "biens et services»"des 
écosystèmes, dont l’exploitation des richesses de l’océan, a très 

tôt incité à mettre en place une gouvernance65 mondiale de l’océan, 
exercée dans un cadre multilatéral sous l’égide des Nations Unies. 
Depuis plus de 30 ans a été élaboré un dispositif cohérent et com-
plexe, articulé autour de trois principaux piliers.
-  Une "constitution des océans", la Convention des Nations Unies 

pour le droit de la mer66 (1982), aujourd’hui ratifiée par plus de 
150 nations. C’est le cadre juridique fondamental des droits et 
responsabilités des États côtiers sur les ressources marines de 
leurs ZEE. Il est assorti de différents instruments, dont l’accord 
sur la gestion des stocks chevauchants et des stocks de pois-
sons grands migrateurs67, signé en 1995.

-  Le processus des conférences sur l’environnement et le déve-
loppement, initialisé en 1972 par la déclaration de Stockholm, 
dont le préambule et les 26 principes expriment l’essentiel des 
orientations qui seront ultérieurement promues : en 1992 (décla-
ration de Rio, Agenda 2168, Convention sur la Biodiversité), en 
2002 (déclaration et plan d’application du Sommet de Johan-
nesburg69).

-  Les initiatives de la FAO, qui a créé son comité des pêches en 
1965, a défini le concept de "pêche responsable" (déclaration de 
Cancún, 199270), et élaboré pour leur mise en œuvre un guide de 
portée mondiale, le Code de conduite pour une pêche respon-
sable71 (1995). Les 12 articles du code couvrent l’ensemble des 
questions afférentes à la gestion et à l’aménagement des filières 
pêche et aquaculture, en conformité avec les autres composan-
tes du dispositif (droit de la mer et résolutions issues des confé-
rences sur l’environnement et le développement).

Globalisées par les objectifs du millénaire, ces orientations stra-
tégiques sont conjointement déclinées aux échelles régionale et 
locale, auxquelles les progrès sont mesurables. C’est dans ce ca-
dre que s’inscrit l’évolution de la Politique Commune de la Pêche 
(PCP) de l’Union européenne.

C’est en 1970 que furent adoptées les premières règles commu-
nes dans le secteur de la pêche européenne. Elles ont pris de 
l’ampleur en 1976 quand, suivant l’évolution internationale, les 
États membres (EM) se sont accordés pour étendre de 12 à 200 
milles des côtes leurs droits d’exploitation des ressources mari-
nes. Compte tenu du caractère fluide des ressources halieutiques, 
les EM ont considéré l’UE comme la mieux placée pour gérer la 
pêche dans les eaux relevant de leur juridiction, et aussi pour dé-
fendre leurs intérêts dans la définition et l’application des accords 
multilatéraux. En 1983 naquit la PCP, après de longues et difficiles 
négociations. Son champ d’application englobe la conservation, 
la gestion et l’exploitation des ressources halieutiques et aquaco-
les, ainsi que le traitement et la commercialisation des produits.

Evaluée tous les dix ans depuis sa création, la PCP a subi 
une profonde évolution. Son principal outil fut d’abord le contin-
gentement des captures (systèmes des TAC et quotas), qui fut 
progressivement assorti d’une limitation de la capacité de pêche 
des flottes nationales - et globalement de la flotte de l’UE72 -, puis 
de quotas d’effort et de régimes d’accès spécifiques définis pour 
certaines espèces "sensibles" (espèces profondes, par exemple). 
La réforme de 200273 réaffirme que l’objectif de la PCP est de 
garantir "une exploitation des ressources aquatiques vivantes qui 
crée les conditions de durabilité nécessaires tant sur le plan éco-
nomique, environnemental qu’en matière sociale", et qu’à cette fin 
la Communauté "applique l’approche de précaution", et s’oriente 
vers "la mise en œuvre progressive d’une approche de la gestion 
de la pêche fondée sur les écosystèmes", sous-tendue par des 
"principes de bonne gouvernance". Cette réforme a notamment 
instauré des plans à long terme de gestion ou de reconstitution 
des stocks, des mesures pour une meilleure maîtrise de la capa-
cité de pêche, un substantiel renforcement du contrôle, et la mise 
en place de Conseils consultatifs régionaux (CCR)74.

Ces orientations ont été confirmées en 2007 dans le cadre élargi 
de la Politique maritime intégrée de l’union européenne75 : 
"Dans la gestion de la pêche, il faut davantage tenir compte du 
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bien-être des communautés côtières, de l’environnement marin et 
de l’interaction entre la pêche et d’autres activités […] La Com-
mission prendra des mesures pour s’assurer que la politique com-
mune de la pêche soit conforme à l’approche fondée sur les éco-
systèmes préconisée dans la stratégie pour le milieu marin"76 En 
adoptant en 2008 la directive-cadre Stratégie pour le milieu 
marin (SMM)77, la Politique maritime intégrée de l’uE s’est 
dotée de son pilier environnemental. L’objectif de la SMM est 
"un bon état écologique du milieu marin au plus tard en 2020 […] 
permettant l’utilisation durable des biens et des services marins 
par les générations actuelles et à venir», ambition qui nécessite 
une «cohérence entre les différentes politiques […] qui ont une in-
cidence sur le milieu marin"78. De fait, la PCP est explicitement 
mentionnée dans les considérants de la directive SMM79.

Plusieurs succès sont à porter au crédit de la réforme de la PCP 
décidée en 2002 : elle a indiscutablement posé les bases d’une 
gestion durable des pêches80, renforcé le dialogue entre parties 
prenantes, consolidé et accrû la transparence de l’assise scienti-
fique de la PCP, mis en place une gestion pluriannuelle, défini des 
moyens de lutte plus efficaces contre la pêche illégale. Ces pro-
grès n’ont cependant abouti ni à juguler la surcapacité chronique 
de la flotte de pêche (globalement, la Commission estime deux à 
trois fois trop élevée la capacité de pêche de la flotte de l’UE), ni à 
améliorer l’état dégradé de nombreux stocks. A cet égard, en vue 
de préparer la réforme de la PCP en 2012, et estimant qu’à 
mi-parcours l’actuelle politique se solde encore par une 
prise de décision partielle et à court terme, la Commission 
a proposé en septembre 2008 d’engager la consultation des 
EM et des parties prenantes dès le début 2009. Parmi les 
problèmes posés (surcapacité de la flotte, responsabilisa-
tion des acteurs, conditions de durabilité) figure la mise en 
conformité de la PCP avec la directive SMM, et plus généra-
lement l’harmonisation du développement économique de 
la pêche et de l’aquaculture avec les objectifs de la Politi-
que maritime intégrée de l’uE.

Comme on l’a vu précédemment, les difficultés de le pêche euro-
péenne résultent en grande partie de l’insuffisance des mesures 
de conservation (contingentement des captures et/ou de l’effort 
de pêche, mesures techniques) et du contrôle de leur application, 
et surtout de l’absence de couplage de ces mesures avec des 
règles de partage entre exploitants du potentiel de production bio-
logique des écosystèmes. Les pêcheries européennes s’orientent 
donc vers la mise en place de "droits à produire"81 subordonnés 
à des objectifs de gestion (e.g., le "rendement maximal durable»"- 
RMD ou MSY). De surcroît, la viabilité à long terme de l’exploitation 
des ressources aquatiques est tributaire de l’intégrité des fonc-
tionnalités des écosystèmes, que les réseaux d’aires marines pro-
tégées (AMP) - outil de gestion émergent - visent à préserver. La 
Commission européenne a consacré plusieurs communications à 
ces sujets-clés. Il s’agit en particulier de l’objectif d’exploitation au 
RMD en 201582, de la définition concertée d’un système formel 
d’allocation de droits de pêche individuels , et de la mise en place 
de "l’approche écosystémique"84. Il convient de souligner que pour 
être efficaces, ces mesures devront être appliquées au niveau de 
gestion approprié, celui de la pêcherie85.

Cette dernière approche86, qui englobe la protection de la biodi-
versité dans la gestion spatialisée des usages du milieu marin (tou-
risme, activités minières, transports, …), scelle la cohérence de la 
stratégie de long terme de la PCP, en conditionnant l’objectif d’ef-
ficience économique et sociale à la conservation des ressources 
vivantes et de leurs habitats. Dans cette perpspective, appliquer la 
démarche écosystémique aux pêcheries, c’est
(i)    assujettir le court terme opérationnel à une planification straté-

gique de long terme,
(ii)   coupler l’analyse de risque et la démarche de précaution,
(iii)  associer la représentation citoyenne aux acteurs traditionnels 

(administration, profession, recherche) des filières pêche et 

aquaculture,
(iv)  concevoir la production durable d’aliments d’origine marine 

comme une contribution au développement durable en géné-
ral.

Aussi bien l’évolution de la PCP que l’élargissement thématique 
des questions posées à la recherche halieutique attestent la né-
cessité de dépasser l’approche purement sectorielle. Dans une 
récente communication87, la Commission européenne propose en 
ce sens une stratégie de recherche qui s’inscrit dans le dévelop-
pement de l’EER (Espace européen de la recherche). La stratégie 
communautaire préconise notamment de "décrypter la complexité 
des systèmes", au-delà "des frontières traditionnelles entre scien-
ce et formulation des politiques, science et technologie, disciplines 
scientifiques et secteurs industriels", et souligne que cette ambi-
tion nécessite de renforcer les capacités (compétences, infras-
tructures88, …), l’intégration des acteurs et des connaissances, 
et les synergies dans la mobilisation des financements publics et 
privés. Sept thèmes transversaux sont identifiés (parmi lesquels 
figurent : "incidences des activités humaines sur les écosystèmes 
côtiers et marins et sur leur gestion", et "approche écosystémique 
de la gestion des ressources et de l’aménagement de l’espace"), 
qui appellent une démarche multidisciplinaire dans laquelle "l’inté-
gration de la recherche socio-économique et l’incidence des choix 
de gestion méritent une attention particulière". Allant plus loin que 
les appels d’offres conjoints dont ces thèmes feront l’objet dans 
le 7ème PCRD en 2009 et 2010, la Commission prévoit de mettre 
à profit les instruments de coordination dont elle dispose (réseaux 
d’excellence, ERA-Nets) pour constituer "un partenariat viable sur 
le long terme" entre acteurs de la recherche marine et maritime.

Les tâches "amont" de collecte, gestion et mise à disposition de 
l’information sont une condition essentielle de l’activité de recher-
che et d’expertise. Dans l’UE, c’est la raison qui a conduit en 2000 
au règlement-cadre de collecte des données halieutiques (DCR, 
Data Collection Regulation), aux termes duquel les EM s’engagent 
contractuellement avec la Commission (qui apporte jusqu’à 50 % 
du financement) à collecter les données nécessaires à l’évalua-
tion de l’état des ressources, des pêcheries, et de la filière aval 
(transformation). Outre l’acquisition, le règlement DCR vise aussi 
l’amélioration de la qualité des données et la coordination entre 
EM pour la standardisation des protocoles. L’évolution de la stra-
tégie de recherche de l’UE entraîne celle de la définition du règle-
ment DCR en vigueur pour la période 2009-2014, entre autres 
pour "tenir dûment compte d’une approche de la gestion de la pê-
che fondée sur la flotte, de la nécessité d’élaborer une approche 
écosystémique, d’améliorer la qualité, l’exhaustivité et l’accès aux 
données en matière de pêche, d’assurer un appui plus efficace 
pour la fourniture d’avis scientifiques et de promouvoir la coopéra-
tion entre les Etats membres"89 (considérant no. 6).

5. Perspectives

Plusieurs facteurs complexifient la tâche de prévision des pro-
ductions halieutique et aquacole, entre autres (i) l’accentuation de 
la mondialisation des échanges, (ii) l’évolution concomitante des 
sources de nourriture concurrentes, (iii) la diversité des espèces 
exploitables, (iv) la méconnaissance de la dynamique des méca-
nismes régulateurs de l’offre et de la demande, et enfin (v), le man-
que de données. Il convient donc de considérer les projections 
avec la plus extrême prudence (ainsi l’essor actuel de l’aquacul-
ture est-il fortement sous-estimé dans le SOFIA 1995 de la FAO90). 
On considère qu’aujourd’hui le potentiel mondial de la production 
halieutique est atteint (on l’estime entre 80 et 100 Mt/an pour les 
espèces conventionnelles, hors rejets et IUU fishing). Ce maxi-
mum ne devrait pas changer au cours des 2 à 3 décennies à venir, 
compte tenu de l’accroissement limité que l’on peut attendre de 
l’exploitation des ressources non conventionnelles (céphalopo-
des, poissons mésopélagiques, krill). La FAO (SOFIA, 2002)91 pré-
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voit que le gain de production à attendre d’une meilleure gestion 
des pêches maritimes mondiales ne serait que de quelques Mt/an. 
L’essentiel du changement est qualitatif, à savoir des flottilles de 
moindre taille, mais en bien meilleure santé économique.

Au plan de la gestion, les politiques spécifiques du secteur de 
la pêche tendront vers une généralisation des droits d’usage in-
dividuels (surtout dans les pays développés), et adopteront des 
mesures comme la création de zones de protection des habitats 
sensibles (e.g., frayères, nourriceries). Corrélativement, l’abandon 
du laxisme économique devrait engendrer une réduction considé-
rable des subventions directement liées aux capacités de capture 
et à l’effort de pêche (mais des incitations aux externalités environ-
nementales positives). Une prévision plausible est donc celle d’un 
accroissement des coûts de production, entraînant une augmen-
tation du prix du poisson, la stimulation de l’activité aquacole, et 
la disparition des entreprises les plus fragiles. Pour la FAO (SOFIA 
2004)92, ce scénario d’évolution relaie la phase actuelle à l’issue de 
laquelle les pêcheries des pays de l’OCDE atteignent leur maturité, 
tandis que le vieillissement de la population des pêcheurs (recru-
tements inférieurs départs) est compensé par l’amélioration de la 
productivité individuelle. Enfin, la délégation par les Etats d’une 
part de leurs responsabilités aux Organes Régionaux des Pêches93 

(Regional Fishery Bodies, RFBs94) devrait contribuer au renforce-
ment général de la gouvernance exercée dans le cadre multilatéral, 
notamment à à la lutte contre l’IUU fishing.

Le scénario nominal d’une étude réalisée en 2003 par l’Institut in-
ternational de recherche sur les politiques alimentaires95 (Interna-
tional Food Policy Research Institute, IFPRI) prévoit que la produc-
tion mondiale de produits aquatiques destinés à la consommation 
humaine (i.e., hors huiles et farines) sera en 2020 de 40 % supé-
rieure à ce qu’elle était en 1996-98. Elle atteindrait 130 millions 
de tonnes, dont 41 % issues de l’aquaculture en eaux marines 
et continentales. La demande augmentera plus vite que l’offre. Il 
s’ensuit qu’en 2020, parmi les régions en développement, seule 
l’Amérique latine exportera une part significative (~ 35 %, soit 3 Mt) 
de sa production.

Les projections de la FAO sont effectuées à l’aide de modèles simi-
laires de l’évolution future de la consommation de produits aqua-
tiques, moyennant des hypothèses d’ordre macroéconomique et 
démographique. Elles se distinguent de celles de l’IFPRI en ce 
qu’elles n’accordent pas la même importance à trois processus, 
la sensibilité aux prix, le plafonnement de la production halieuti-
que, la réactivité du secteur aquacole. Selon la FAO, la produc-
tion aquacole pourrait croître au taux moyen annuel de 4,5 % en 
2010-2030. Cependant, même avec un taux plus modeste (2 %), 
et sans augmentation de la production halieutique, la demande 
mondiale d’aliments d’origine aquatique devrait être satisfaite. À la 
différence de l’IFPRI, la FAO prévoit une stagnation durable de la 
production des pêcheries, mais c’est la production aquacole qui 
est la source principale de l’écart entre les deux études. En 2015, 
l’aquaculture produirait 74 Mt selon la FAO (22 Mt de plus qu’en 
2006). Dans le scénario nominal de l’IFPRI, cette même production 
n’atteindrait que 54 Mt en 2020 (respectivement 41 et 69 Mt dans 
les scénarios 4 et 2).

En conclusion, l’ensemble des prévisions96 suggère qu’au cours 
des trois prochaines décennies l’approvisionnement moyen 
par habitant en produits de pêche et d’aquaculture devrait 
être au moins maintenu, et selon toute vraisemblance en 
augmentation. Ce sont les PED (notamment asiatiques) qui 
domineront les productions halieutique et aquacole destinées à 
l’alimentation humaine, très probablement dans un contexte de 
controverse écologique amplifiée. Dans le même temps que les 
revenus croîtront, le poisson tendra à devenir un produit cher, et le 
secteur de la transformation favorisera les produits à valeur ajoutée 
plutôt que le poisson entier surgelé.

Il convient cependant de ne pas oublier que les projections sont 

établies à partir de représentations simplifiées de la réalité. Par 
conséquent, s’il est possible de produire des tendances glo-
bales relativement "lisses", il est beaucoup plus ardu, sinon 
impossible, de révéler la forte hétérogénéité des situations 
futures. En effet, les états locaux des pêches et de l’aquaculture à 
un instant donné sont déterminés par différentes combinaisons de 
nombreux facteurs (socio-politiques, économiques, climatiques, 
écologiques, etc., qui agissent à plusieurs échelles de temps et 
d’espace), et l’avenir serait plutôt, selon l’expression de SM Garcia 
& RJR Grainger97, celui d’une "mosaïque de situations". Le pro-
pos des auteurs est focalisé sur le futur des pêcheries, mais leurs 
conclusions génériques s’appliquent aussi à l’avenir du secteur 
aquacole : "même si les scénarios optimiste et pessimiste peu-
vent l’un et l’autre sembler irréalistes à certains, on doit souligner 
que l’on observe aujourd’hui tous les stades de développement de 
la palette des situations intermédiaires entre ces deux extrêmes. 
Dans une même région ou dans un même pays, des pêcheries 
bien gérées coexistent parfois avec des stocks halieutiques dé-
vastés. Il est fort probable qu’à l’avenir, le secteur de la pêche 
sera représenté par une mosaïque de situations, et décrire ce futur 
revient à identifier quelle combinaison de scénarios se réalisera, et 
lequel d’entre eux deviendra le paradigme dominant - sans oublier 
l’émergence, aux échelles globale et régionale, de possibles ‘sur-
prises’".
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Qualités nutritionelles des poissons
A l’heure où les captures de pêche stagnent, les produits de l’aquaculture permettent de répondre à une demande 
croissante de consommation. Un point sur les différences de composition entre espèces en fonction de leur prove-
nance.

Analyse risque-bénéfice de la consomation de poissons
Source naturelle d’oméga 3 à longues chaînes réputés “bon pour la santé”, le poisson véhicule aussi certains conta-
minants, comme le méthylmercure ou les PCBs. Le développement d’approches méthodologiques abordant conjoin-
tement le bénéfice nutritionnel et le risque sanitaire permet de répondre à la question de la consommation de certaines 
espèces de poisson par la population générale et par des groupes de population plus sensibles.

Production durable de ressources allimentaires marines : des pêcheries viables dans un monde changeant
L’essor d’après-guerre des pêches maritimes a pris fin au cours des années 80 et l’aquaculture est devenue significa-
tive au cours de la décennie 90. Maintenir (ou accroître) la disponibilité des produits bioaquatiques pour l’alimentation 
humaine requiert à la fois une gestion durable des ressources halieutiques et une croissance durable de la production 
aquacole.




